
LA SITUATION ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEÏT 

Décision 

A sa 2932• séance, le 2 août 1990, le Conseil a décidé 
d'inviter les représentants de l'Iraq et du Koweït à 
participer, sans droit de vote, à la discussion de la 
question intitulée : 

"La situation entre l'Iraq et le Koweït : 

"Lettre en date du 2 août 1990, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Koweït auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (S/21423104); 

"Lettre, en date du 2 août 1990, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès 
de l'Organisation des Nations Unies 
(S/21424104)". 

Résolution 660 (1990) 
du 2 août 1990 

Le Conseil de sécurité, 
Alarmé par l'invasion du Koweït, le 2 août 1990, par 

les forces militaires de !'Iraq, 

Constatant qu'il existe, du fait de l'invasion du Koweït 
par l'lraq, une rupture de la paix et de la sécurité 
mternationales, 

Agissant en vertu des Articles 39 et 40 de la Charte 
des Nations Unies, 

1. Condamne l'invasion du Koweït par !'Iraq; 

2. Exige que l'Iraq retire immédiatement et incon
ditionnellement toutes ses forces pour les ramener aux 
positions qu'elles occupaient le 1 •r août 1990; 

3. Engage l'Iraq et le Koweït à entamer immédiate
ment des négociations intensives pour régler leurs dif
férends et appuie tous les efforts déployés à cet égard, 
en particulier ceux de la Ligue des Etats arabes; 

4. Décide de se réunir de nouveau, selon qu'il 
conviendra, pour examiner les autres mesures à pren
dre afin d'assurer l'application de la présente resolu
tion. 

Adoptée à la 2932" séance par 
14 voix contre zéro. Un membre 
(Yémen) n'a pas participé au 
vote. 

Décision 

A sa 2933• séance, le 6 août 1990, le Conseil a pour
suivi l'examen de la question. 

104 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante
cinquième année, Supplément de juillet, aoflt et septembre 1990. 
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Résolution 661 (1990) 
du 6 août 1990 

Le Conseil de sécurité, 
Réaffirmant sa résolution 660 (1990) du 2 août 1990, 
Profondément préoccupé par le fait que cette résolu-

tion n'a pas été appliquée et que l'invasion du Koweït 
par l'lraq se poursuit, entraînant de nouvelles pertes en 
vies humaines et de nouvelles destructions, 

Résolu à mettre un terme à l'invasion et à l'occupa
tion du Koweït par l'lraq et à rétablir la souveraineté, 
l'indépendance et l'intégrité territoriale du Koweït, 

Notant que le Gouvernement légitime du Koweït a 
manifesté sa volonté de respecter la résolution 660 
(1990), 

Conscient des responsabilités qui lui incombent en 
vertu de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

Affirmant le droit naturel de légitime défense, indivi
duelle ou collective, face à l'attaque armée dirigée par 
l'Iraq contre le Koweït, consacré par !'Article 51 de la 
Charte, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

1. Constate que, jusqu'à présent, l'Iraq n'a pas res
pecté le paragraphe 2 de la résolution 660 ( 1990) et a 
usurpé l'autorité du Gouvernement légitime du Koweït; 

2. Décide, en conséquence, de prendre les mesures 
suivantes pour obtenir que l'Iraq respecte le para
graphe 2 de la résolution 660 (1990) et pour rétablir 
l'autorité du Gouvernement légitime du Koweït; 

3. Décide que tous les Etats empêcheront : 

a) I.:importation sur leur territoire de tous produits 
de base et de toutes marchandises en provenance d'lraq 
ou du Koweït qui seraient exportés de ces pays après la 
date de la présente résolution; 

b) Toutes activités menées par leurs nationaux ou 
sur leur territoire qui auraient pour effet de favoriser 
ou sont conçues pour favoriser l'exportation ou le trans
bordement de tous produits de base ou de toutes mar
chandises en provenance d'Iraq ou du Koweït, ainsi que 
toutes transactions faisant intervenir leurs nationaux ou 
des navires battant leur pavillon ou menées sur leur 
territoire, portant sur des produits de hase ou des mar
chandises en provenance d'Iraq ou du Koweït et expor
tés de ces pays après la date de la présente résolution, 
y compris, en particulier, tout transfert de fonds à des
tination de l'Iraq ou du Koweït aux fins de telles activi
tés ou transactions; 

c) La vente ou la fourniture par leurs nationaux ou 
depuis leur territoire ou par l'intermédiaire de navires 
battant leur pavillon de tous produits de hase ou de 
toutes marchandises, y compris des armes ou tout autre 
matériel militaire, que ceux-ci proviennent ou non de 
leur territoire, mais non compris les fournitures à usage 
strictement médical et, dans les cas où des considéra
tions d'ordre humanitaire le justifient, les denrées ali
mentaires, à toute personne physique ou morale se 
trouvant en Iraq ou au Koweït ou à toute personne 
physique ou morale aux fins de toute activité commer
ciale menée sur ou depuis le territoire de l'[raq ou du 



Koweït ainsi que toutes activités menées par leurs na
tionaux ou sur leur territoire qui auraient pour effet de 
favoriser ou sont conçues pour favoriser la vente ou la 
fourniture dans les conditions sus-indiquées de tels 
produits de base ou de telles marchandises; 

4. Décide que tous les Etats s'abstiendront de met
tre à la disposition du Gouvernement iraquien ou de 
toute entreprise commerciale, industrielle ou de ser
vices publics sise en Iraq ou au Koweït des fonds ou 
toutes autres ressources financières ou économiques et 
empêcheront leurs nationaux et toutes personnes pré
sentes sur leur territoire de transférer de leur territoire 
ou de mettre par quelque moyen que ce soit à la dispo
sition du Gouvernement iraquien ou des entreprises 
susvisées de tels fonds ou ressources et de verser tous 
autres fonds à des personnes physiques ou morales se 
trouvant en Iraq ou au Koweït, à l'exception des paie
ments destinés exclusivement à des fins strictement 
médicales ou humanitaires et, dans les cas où des consi
dérations d'ordre humanitaire le justifient, des denrées 
alimentaires; 

5. Demande à tous les Etats, y compris aux Etats 
non membres de l'Organisation des Nations Unies, 
d'agir de façon strictement conforme aux dispositions 
de la présente résolution nonobstant tout contrat passé 
ou toute licence accordée avant la date de la présente 
résolution; 

6. Décide de créer, conformément à l'article 28 du 
règlement intérieur provisoire, un comité du Conseil de 
sécurité composé de tous les membres du Conseil, qui 
sera chargé des tâches énumérées ci-après et de présen
ter au Conseil un rapport sur ses travaux, où figureront 
ses observations et recommandations : 

a) Examiner les rapports qui seront présentés par 
le Secrétaire général sur les progrès de l'application de 
la présente résolution; 

b) Solliciter de tous les Etats des informations sup
plémentaires concernant les mesures qu'ils auront 
prises pour assurer l'application effective des disposi
tions de la présente résolution; 

7. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement 
avec le Comité dans l'accomplissement des tâches dont 
il est chargé, notamment en lui communiquant les in
formations qu'il pourrait leur demander en application 
de la présente résolution; 

8. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'as
sistance nécessaire au Comité et de prendre au sein du 
Secrétariat les dispositions nécessaires à cette fin; 

9. Décide que, nonobstant les paragraphes 4 à 8 
ci-dessus, aucune des dispositions de la présente réso
lution n'interdira de prêter assistance au Gouverne
ment légitime du Koweït, et demande à tous les Etats : 

a) De prendre les mesures appropriées pour proté
ger les avoirs du Gouvernement légitime du Koweït et 
de ses institutions; 

b) De ne reconnaître aucun régime mis en place par 
la puissance occupante; 

10. Prie le Secrétaire général de rendre compte au 
Conseil de sécurité des progrès réalisés dans l'applica
t1on de la présente résolution, un premier rapport de
vant lui être présenté dans les trente jours; 
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11. Décide de maintenir la question à son ordre du 
jour et de poursuivre ses efforts en vue de mettre rapi
dement un terme à l'invasion iraquienne. 

Adoptée à la 2933" séance par 
13 voix contre zéro, avec 2 abs
tentions (Cuba et Yémen). 

Décision 

A sa 2934• séance, le 9 août 1990, le Conseil a décidé 
d'inviter le représentant de !'Oman à participer, sans 
droit de vote, à la discussion de la question intitulée : 

"La situation entre )'Iraq et le Koweït : 

"Lettre, en date du 2 août 1990, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Koweït auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (S/21423104); 

"Lettre, en date du 2 août 1990, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès 
de l'Organisation des Nations Unies 
(S/2 l 4241ô:i); 

"Lettre, en date du 8 août 1990, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par les ReJ?résen
tants permanents de l'Arabie saoudite, de 
Bahreïn, des Emirats arabes unis, du Koweït, de 
)'Oman et du Qatar auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (S/21470104)". 

Résolution 662 (1990) 
du 9 août 1990 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 août 1990 
et 661 (1990) du 6 août 1990, 

Vivement alarmé par la proclamation par !'Iraq de sa 
"fusion totale et irréversible" avec le Koweït, 

Exigeant à nouveau que l'Iraq retire immédiatement 
et inconditionnellement toutes ses forces pour les ra
mener aux positions qu'elles occupaient le 1•r août 
1990, 

Résolu à mettre un terme à l'occupation du Koweït 
par !'Iraq et à rétablir la souveraineté, l'indépendance 
et l'intégrité territoriale du Koweït, 

Résolu également à rétablir l'autorité du Gouverne
ment légitime du Koweït, 

l. Déclare que l'annexion du Koweït par l'Iraq, 
quels qu'en soient la forme et le prétexte, n'a aucun 
fondement juridique et est nulle et non avenue; 

2. Demande à tous les Etats, organisations interna 
tionales et institutions spécialisées de ne pas reconnaî
tre cette annexion et de s'abstenir de toute mesure et 
de tout contact qui pourraient être interprétés comme 
une reconnaissance implicite de l'annexion; 

3. Exige que !'Iraq rapporte les mesures par lt:, 
yuelles il prétend annexer le Koweït; 


